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CONTACTS

Équipe ESAD
esad@chivi.fr

Infirmière coordinatrice
Mme Patricia Vangi
patricia.vangi@chivi.fr

04 76 64 68 54

07 76 38 86 34

ADRESSE

COMMENT FAIRE UNE DEMANDE ?

La demande d’admission est soumise 
à une prescription médicale de 
12 séances par an, à raison d’une 
séance par semaine, sur une période 
maximale de 3 mois. Celle-ci est 
renouvelable tous les ans en fonction 
des besoins.
Lorsque la prescription est établie, 
il est nécessaire de prendre 
contact avec l’ESAD, qui organisera 
préalablement une rencontre au 
domicile de la personne. A l’issue 
de celle-ci, l’admission est réalisée 
dans la limite des places disponibles 
et en fonction de la faisabilité de 
l’accompagnement à domicile.

SSIAD / ESAD
Résidence Le Clos fleuri
133 route Saint-Bonnet-de-Chavagne
38160 Chatte

ÉQUIPE SPÉCIALISÉE  
ALZHEIMER À DOMICILE

ESAD

Cadre de santé
Mme Véronique Continant
veronique.continant@chivi.fr

04 76 64 65 10

L’ESAD DU CHIVI

L’ESAD comprend 10 places et 
s’adresse aux personnes âgées de 
plus de 60 ans, atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de pathologies 
apparentées, au stade léger ou 
modéré. La maladie doit avoir été 
diagnostiquée et annoncée à la 
personne et aux proches.

Secrétariat
secretariat.ssiad@chivi.fr

04 76 64 68 64



OBJECTIFS

Prendre en compte la personne et 
son entourage
•	 Valoriser les capacités 

cognitives préservées,
•	 Apprendre des stratégies de 

compensation,
•	 Diminuer les troubles du 

comportement,
•	 Améliorer les compétences 

des aidants (communication 
verbale et non verbale, 
éducation thérapeutique…),

•	 Intervenir sur l’environnement 
de la personne.

•	 Cadre de santé,
•	 Infirmière coordinatrice,
•	 Ergothérapeutes et/ou 

psychomotriciens,
•	 Assistants de soins en 

gérontologie,
•	 Secrétaire médicale.

L’ÉQUIPE DE L’ESAD

•	 Médecins traitants et 
hospitaliers, neurologues, 
gériatres,

•	 Consultations mémoire,
•	 Accueils de jour,
•	 Réseaux de gérontologie,
•	 Services d’aides à domicile 

(CCAS, APA, SSIAD).

LES PARTENAIRES

COMMUNES D’INTERVENTION
SECTEUR DRÔME

COMMUNES D’INTERVENTION
SECTEUR ISERE

•	 Barbières 
•	 Beauregard Baret
•	 Bésayes
•	 Bourg de Péage
•	 Bouvante 
•	 Charpey
•	 Chatuzange le 

Goubet 
•	 Echevis
•	 Eymeux
•	 Hostun
•	 Jaillans
•	 La Beaume d’Hos-

tun
•	 La Chapelle en 

Vercors
•	 La Motte Fanjas
•	 Le Chaffal
•	 Léoncel
•	 Marches
•	 Mours St Eusèbe
•	 Oriol en Royans
•	 Rochechinard

•	 Rochefort Samson
•	 Romans sur Isère
•	 Saint Agnan en 

Vercors
•	 Saint Jean en 

Royans
•	 Saint Julien en 

Vercors
•	 Saint Laurent en 

Royans
•	 Saint Martin en 

Vercors
•	 Saint Martin le 

Colonel
•	 Saint Nazaire en 

Royans
•	 Saint Paul lès  

Romans
•	 Saint Thomas en 

Royans
•	 Saint Vincent la 

Commanderie
•	 Sainte Eulalie en 

Royans
•	 Vassieux en Vercors

•	 Auberives en 
Royans

•	 Beaulieu
•	 Beauvoir en Royans
•	 Bessins
•	 Châtelus
•	 Chatte
•	 Chevrières
•	 Choranche
•	 Izeron
•	 La Sône
•	 Montagne
•	 Murinais
•	 Pont en Royans
•	 Presles
•	 Rencurel
•	 Saint André en 

Royans

•	 Saint Antoine  
L’Abbaye

•	 Saint Appolinard
•	 Saint Bonnet de 

Chavagne
•	 Saint Hilaire du 

Rosier
•	 Saint Just de Claix
•	 Saint Lattier
•	 Saint Marcellin
•	 Saint Pierre  

de Cherennes
•	 Saint Romans
•	 Saint Sauveur
•	 Saint Vérand
•	 Têche


